
LOf No 13€l du l4-mars 1gg1, instituant ta Chzdes Entreprisæ d'État.
L'ASSEMBLÉE NATIONALE POPULAIRE A, DËLIBËRÉ ET ADbPiË;

LE PRËstDEr!I gv c.g. DU P.c.r.,PRÉst DENI gE !A FËPusLtoùelCHEF DE L'ÊTAT,
_ _p! çst DE Nr Du. corls_e1! ôÈô' M I N I srREs,p RoM u LGU E _LA Lof oo-nri_LÂïËli e ù n Fùfr

TITNE L
DISPOSITI ONS GËNÊ RALES

Art. ler. - L'Entreprise d'Éut est une unité é
nomique, propriété du pzuple dont les ætivites c-cou 

ænt au dérætoppementïIi!fiËdj rarêtent un'
51]iI frytégiq.ue.9-gns |e procesws de t,lndépendar
N at I o n at e et d e l'é d if icat i o n .9_u-$gp[$g=-*=* r*.

. 9oté" de la personnalité iuridique et de l,autormie financ.ière, eile est crgée'iori-io-, d,établirmenf public à carætère industriet, atricole, é*,cial artisanal ou de seruce.

- Af. 2. - Ne sol! ptr consiàérées comme enlprise d'État au sens ae t,artiôÈJ àitêus ,
- Les ærvices publice à carætère administn

. 9ont la caractéristiqge esentiette At;Ë;
la sécurité, la salubiité.et la tranquilité-pù

. qu9, de gérer les activités traditionrrJf f-æ'puissance publique.
- Les services publics à caractère industriel

commercial non personnalisés.
- Les sociétés d,économie mixte.

I

)_ AT. 9, 
- L'Entreprise d,État tia quat'ité de co

ï merçant, eue.est inscrite au registre du commerce
I T1t1tff. rux.tols et- usages_ commerciaux ainsi qu,a, otsposttions de la pésenæ Charte.

Art. 4. - L'Entrepriq- d,Ëtat est assujettie arlois et réglements fiscauj<. gldOoit nônorer ses oblirûons tiscales et s'acguitter des redevances d{æ à l,É.iet à d'autres collilciivités publiques. 
- --'

TITRE II.
CRÉATION - FUSION ET DISPOSITION DE

L'ENTREPRISE D'ÉTAT:
CHAPITBE I.' 

DE LA CRÉATION
Art. 5. - La gré.gt^ion dæ pat-é.goriæ des Entrep

3s g'Êrat retève de t,AseÀotau-iuËiionate pôpùiair
Le Gouvernement peut, soit. oiiiiàment, soit-avei-concout'1s dæ . collectivit& publiquæ Oécentràiis*créer sans habititation legistaiivË,. d;-t;i;ô;i;
d'État, 6 la condition que ces Entreprises se rattacherà une cæégorie déjà exiitante. 

-. -r'-'

Art. 6. - Le projet de statuts àe l,entreprise pr
cise. la dénomination, t,oU,|ei,-iàiieæ, la.durée et
g:p'_tuJ. !l ot dlpos0 en rirerhe temËi que tes textroe crêation au Secrétariat Général du Gbuv'ernemer



fu erl tSmai'198I ,rp,rol $s1611''l gfiltist, r6:tHr,fiêpuullhd.'PEôtdaiïd','&j"'Congo

vr9ueur.

- Le Directeur Génëral'ou-le Directeur.est cha(É
d'accomplir la publicité conformément aux textes en

An. 15. - Là cession de tout ou partiè'éëtu"ti'F
de l 'entreprise én l iquidation'au l iquidateur, à ses em'

fioyes ou à leurs.conioints et ascendants est interdite'

Art. 16. - Le l iquidateur est revoqué selon les
formes prévues pour sa nomination'

Art. 17. - Tous les quatre mois à compter de-sa
nominitLn, ' te l iquiOateui remèt au Ministre de Tu' '

telle un rapport iur la situation active ct pasive-de

I Entreprise, 'sui la pbursuite des opérations de l lqut '
dation et le délai nécessaire pour les termlner'. .  "

. Art. 18. - Aucune décision du Ministre de Tutelle
ne oeut avoir pour'effut'd'éteindre une.action en. res'

oonæbilité contre le'Directeur Général ou tout autre
ir*;ilùi de l'entreprise' pour faute commise dans

.  : .
. An. 7. - Le.Ministrede Tutelle déterminera un

slatut particulier pour chaque Entreprise d'Ëtpt, en
fonction dæ conditions spécifiquæ de son activité.
Cs statut qui doit,6tre conforme à la présente Charte
ssra apprcuvô par décret pris en Conæil des Ministres.
ll doit nécesairernent.comprcndre læ ijispositions sui'
vantes : définition * objet - siège social 

'de 
l'entrepri-

æ - Tutelle - Organæ de gestion - D'spositions finan'
ciè res et comptab les'- disolution et _l iqu idation.

An. 8. - Un èStern-ent intérieur approuvé par le
Comité de Direction déterminera les conditions de
fonctionnement pou/c!æue endepiise. 

' : '

CHAPITBE ll. : .
DE LA FUSION :

'::f Art. 9. - Lorsque l'intérét économique l'exige, il
"rt être constitué par fusion de deux ou plusieun en-

.. -prisæ d'Ëtat; de groupæ publiæ rêpondant à l'ob-
jectif suivant :

- Création de grands enæmbjes industriels, com-
merciaux ou agroindustrie à l'échelle natio-
nale..

Art. 10. - Cæ contractions doivent être réâliséæ
conformément à l'article 5 cidessus.

.. CHAPITRE III.
DE LA DISPARITION DE L'ENTREPRISE

l 'accomplisement de leur mandat.

L'action en responsabilité pour faytgs de gestion
se orescrit par trois'ans à compter du fait dommagea'
uirïu, i;ii i étè àisimulé, de ia révélation: Toutefois,
torsqué le fait elt qualifié crime, l'action se prescrit par

dix ans.

Art. 19. - Le montant de l'actif, déduction faite
des déirensæ de liquidation et des sommes payées aux
Jiguniiun privilégies, êst réparti entre tous les créan'
èièts u, màrc le iran'c de leurs créances vérifiées et ad'
mises.

Art. 20. - Selon le cas, le Tribunal ou le Minis'
tre de Tutellè statue en fin de liquidation sur le comp-
te définitif, te quitus'de la gestion du liquidateur et la
décharge dê son mandat et ôonstate la clôture de la li-
quidatioh.

. ' ' . , .  ". DESORç^NES qÊLtBÉRANT,Si=,-j .r i  rn,
: . . . "  : . : . : .  . ' : . : .  - , .  . S E C T t  I  '  , . .  ' . . . , .  s t . , J i m o
. ;. .  : , : . ;  ' -  DU COMITË DE DtRECTIOII- '33;,c-i .êai

' : ' ' - " ' ' t r ' '  f tC inUr

Art. 23. * Là iomité de Direction sri'ieunit-dèÛ
fois par an en session ordinaire lur,convocation de so
Président. ll peut se réÛnir en Session Extraordinail
aussi souvent que l'intér€t de.l'entreprise.l'éxige.

Aft.24. - Placé sous la présidence du Ministre c
Tutelle, le Comité de Direction est comPoié;nbtan
m e n t :  : l : ' ;
1/- Avec voix délibérative des Représentants :1' l  . .  : .

Art. 14. - Le liquidateur représente l'entreprise.'
ll est investi des pouvoin læ étendus pour réaliser I'ac-
tif. Toute restriction à ses pouvoirs n'est pas opposable
aux tiers.

ll ne peut continuer les af faires en cours ou e0
engagér de nouvelles pour les bæoins de la liquidation
qué i'it en est autorisé par décision de justice ou par le
Ministre de Tutelle, suivant le cas.

- du Parti
-  de l 'Administrat ion
- du Syndicat
-  de I 'UJSC
-  d e  I f U R F C
-  de  I 'UNEAC.

. : '  i u . . q
,  
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Ayec voix consultative des ReprÉsentants :- de l'Asemblée N
1ir je- | istrj": 

".jtJ:fi :le 
Pnoou I a i re ou du con-

- ou Uentre Nationalde,Gâtion (CENAGES)- de l'lnspection Générale d,Étai 
.-:..,

- 
f8:a.l.f 

Caisse Conô;;'"i,Arortissement
- du Contrôle d,Ëtat- du Ministère du Travail.

. . An 25. _ 
*:,--"gliq"toirementsoumisau Comi-té de Direction pour.apporbation :

| 
- 

l, Budget d,lnvestisement
| ; f,,.!Tl#:Ë3ffi,:UËt"des caæcté risti.ques de çstions ,t iùrËu" de pasage auxsoldæ dæ comptæ pærimoniaux

lâffeaation Oè r*[ita 
.^.v...€

. 
- g;;i:i o,emuauàËà'i. 

"orpression du per-
i. 

- 
lt=tglFnnent intérieur ge l,Entreprise

,:: - 
lT $fllts de l'entreprir"- 

-""

. _, . _ te staujt du penonnèt.

f'o ..Art.'26. - !*^décisions du Comité de Direction-it Tmmédiæ.r*"LàieiùiËiËi Ëi, o.rq u,er tes d oi-
i4.i;ilk 

approuvées p., àe"iri Ëi ,n conseit des
:-

Doirænt êtæ ainsi {pprouvés: ..^ - les statrts de l,Entreoiir. 
-

le statut et ta remuïFrïiion du personnel' - 
lg ppgopmgrruri anil;i;ï;*tissement

.:r..__.: lâfÊstation aê r*u-iiaæ-' 
e r"r

- les prix.

^ F decision pIiT gn _Conseit des Ministræ doit in-tervenir dans un détai.de.30 ;oun tænæ à compter del.a {æe 9u gepqt ç.o9cis_i#;;;i;ité de Directionâr Secrétarkr Général ou è àuve.nu-ni'in,.: '
- A llexpiration de ce.Ogtai Oe 30 jours et si aucu-ne décisiori prise en gfu.il6Mi;iùes n,est notifiée rar Président du Cornitf A9 OlieciË;; au Directeur..j{nérat,- tes déctsions.dg Coniité ËË'biru"tion devien_c/.t.exrrlttoirer de ptein aËii;;r# iiàbàii Zil _ ,! *iog
Att 21. - Les sessions du Comité.de Direction

@ l'objet d'un proc&-rærUà ii*iîr, r" prÂei/a^r r..loot l'gbjer_q'un proc&-rærbal signré par lep;ériôil';;
dbm ité.do'D irection et re D i r-ÀctËi ; 6erÉâ'dr' iË ;ï;pqbe concerrÉe. l-a prqcèercrÉ]-à'*O1puvé à ta-rârnionsuiwnte

',i -
:' SECT, ll

DES ORGAN-E-S DE LA TRILOGIE
DËTEBMINANTE---

An. Zg, - ll est fait au niyeau du Comité de Di-rection une apolication pleinl 
"t-Ëniieï 

o, niiÀ.i;;la Trilosie déiàrminantj tir'i-p-riÀ"Ë'go trois Co) àravo ir : Co déte rm i næi o n,'Cà iÀ; i '-d; à o _ resp o n sab i I i.té.gour toute décision intéressant là Éonne.marche del'Entreprise d'Ëtat.

_ Af æ: - Les,olgftes de la Trilogie D&ermi-nante danr l'Entrepriæ diÊlart sont ,- 
'.'

- le Comité permanent de la'production er du

contrôle de la production prêsidé par la Diræ,
_ ta Commiïjgl o:ll.lcement et de Sécurité So.ciale pÉsidee par'l'e SvnAicii'-'- te Tribunat dà CainilàOËîrésidé par te parti.
Art. 30. - Le Comité. permanent de production etdu contrôre de ra orodu.iià" àïi'r-nliir or Êvoriser raréat isatio n des obiàaifs-o; plai.ËiàTr.tion, du con-

l1ô]r_ _qr"Tkatif ét.ciu,atit t-ii d;l; Ëriir.tion et de tàoonne gestion des Atetien,t I1 rg.ii;s]'
La Commision.paritaire dlarancement et de Sé-curité Sociale traite tous t.s proUiarnË concerant l,a-vancement des travailleun ét-teui prài*tion sociale.

-,__- L" Tribunal-des Camar:ades détibere zur les quæ-trons concemant les manquemeïf des travaiileun à ladisciptine et aux regres àôjiË;;l.ffitil.'
Art. 31. - Le Directeur Géaéral.ou ie Directzurest seul reèponæbte oq t1æli9î'ËJ'iàn,rrprise pen-.ctant tes -inter+esions oubËmiË';.-il;tion. || ræi'eau bon fonctionnemeli oâôiiàrË;.'ia Tritogie Dé-terminante ciÉs cidesus.
Art. 32. - ptf$ sous l,attorité et la responsabili-té du Directeur Générat, io grs'.î!ij; i; î;iîôËîii_terminante concourent- au bô; f;;ronnement de

, f ̂ 9ggqrise. par teu n gyr .grr. 1Ë' quËrlion, conce rnant' reuni clomaines respectiÊ Atctivite-.- 
---'

' 
Art. 33. - Læ. organæ. de la Trilogie Détermi-nqnte. se réunissent, à la-dem.nJr'àr' bi;ËtriôËïiral, #parément et sur oioiJâu ]oîr-plta.blement sou-mis au Directeur Générat et arx présiOànts Oes organes.

,,.___T9T,gfois, Ou11 læ affaires qull estime particu-I rerement importantæ,_le D irecteui-éineËi ;rï' ;;-y9^q!:l une,Asembtée GénératJàE.oisînæ de ta Trito-gre gut en déliberent en commun.
Art. 34. _ Nonobstant tàO-ispositiôn! Oe l,articld33 cidessus, le Directeur génèài-tiit 

"onuoquer 
unefois par mois en essemuree-d;ili; tous tes organes

ii,_AË",",*:,3,i",roà**::if ,;:iH:'[f.,.,,:î;
;: disqrter du prolramme de trauàii àn ôrr**ri"".

.,.,-*I.jl. :_l_rli*f.9" E giæusion d,une attaire

Ëi'e:,ô"Ëtiî;3ïf "tll1;,.;iisffiiilnËl. tiæ fa coælusion, en principe àiiri" *n, exprimé par' la majoritâ des MdmbrË p,#;il;'leprésentés

. En cas de désaccord, il peut se iéférer à l,autoritéde tutelle ou décider en OémËi Ë-ort et rendre cornplte à cette demièæ. :..

tions
Cellule du partii€lute clu parti er .les bureaux des organisa-

MasseS pzuvent éqatement dans cp nac caici,également dans ce cai saisirlee organæ supérieun corræpondants.
Art. 36.

Déterminante
signé, sttivant
cerné, par le
seance.

CHAPITRE II,
DES ORGANES EXËCUTIFS

La
des

- Les éunions des organes de la Triloqie
sont sanctionnées pai un procès_vérËal

..19 .n, pa1 te présicient a; i,;;;;;;;;;-
Directeur Générat et.par te sJcieiàlràîe



r r ( ru r l l . t l  \ J l i l u ru ,  r t r :  t . t  r i r . l l )u l r lque  ro t )u td t rg  ( t ( t  rv (J r r r j ( ,

l l l .3T.,- L Entreprise est dirigée Jrar urr Direc-
!'.Yj^-9i'':ll {.ou. Direct"Lrt no*ré ;;'- j;;';'u;; .;;
Ço1sgi I des rVt i n istror rri ;, ;il;i;J;,r J"ni i 

" 
ir, t e r r e. L;- ri ; ;; ; ;;i #;'iii i;J''ôï.ï :" i il',.ii,'.::r:il!! i-i#;îii ffi ;,HlJ i:#,ff :ii:l ?iJi J'iicivile et en justice. rJe la vie

Art. 39. - Le DiIg:teyr Général (ou Directeur)est asisté dans æ t&. 
tve vrrst'rsu'

nar rtac niroa+L..- ^,,L-9-9_t_s"lgn la taille de l'Entreprise
l,'^: lI_?.'::lt u " o ivist o n n àii;ff 

'; 
;r i i.i' HËï:vice auxsuets it peut dé6;;;ïn!ï.,"i, de ses poul

- jl 11-ttpons.ab]e de t,organisati_., vs! .eùprrrrdure oe t.organisation générale de

i"":ilni*,1"*r l!: I l, ft ,.h ; à; rYËni,Lp,i,,
tés ;9:n..,, contrôle et coordonne routes l* ;#ii

vot;T.

Les Directeun.Divisionnaires sont nommés pardécret pris en Conseit d" ôilËi. iuiônrr, de Service
-sonr nommés par àrrêté Ministériàt
A*;t Art. 40. - Le Directeur Général (ou Directeur) aoouvoir ci-après :

' 
. Art. 38. - Sur recommandation du Comité de Di-rection ou du Ministre Oe fuief fe,'iu'Ënr.if dæ Minis-tres peur mettre finaux fonctions'Ou 6iiutt.r, Général(ou Directeurl.

- il asErre la_préparation et |,exécution des déci-sions prises'au' niveâu o ;'i;;ità; ô ;;;tî;';- il asuæ te Secrétaiiat oL-ri*,ons quise tien-nent au nirco n ce,". r # ii&iii iii :: ji J "' :: ;ii' :: :fl.ne læ réunions des orqanes à, Ë rritogie tenuesconformément à l,articlâ-às Ji_àrrru, ;- ii propoæ 
", 

comiæ àJ iliril,ion pour appro-bation, te 1è9t-eme1i ircriàLïi, rinii.pîir.";- it nomme ! iou.s r.i lÀîiàir, àpres avrs de taTrilogie Déterminante ôdntoilnbment au plan-ning d'emb#9he ;i;ù-;;; ' ie'comite de Di.rection, à l,exceptio; de-;;u; auquels il ætd _ l, :iiJ,ï, !!':,,1if i:ï.H#,".ïi;;;;,;qu 1l sè re, uqp.Ir.i{ ;ir;i; ii;nr I a té gisrat ionen visueur ét ies regtæ àiài;;;;'. cnaque caté.gorie.
'- il soumet à !,approbation du Comité de Direc.tion tes- progrâmmes o,aciioÀ oe it"ir.iri"

en matière (,exploitation et d,inv.rtirriniuài,. programme dlacquistion des équipements nou-
l/eau1, projets drexænsion ues àciivites oà t,àn-treprise ;- il établit les projets de budgets de l,entreprise,quTt soumet-à.tbpprobàtiàn:à, comità j" ùilrection ,

- il soumet à l'approbation du Comité de Direc-tion la situatibn des diftÉrentr.ornptes de l,en-treprise, l'inventaire Général et le'bilan en find'exercice comptable ;- il est Ordonnateur principal du Budget de l,En_treprise et, à ce titre, exerce tous poivoirs alui .reconnus par les lois -et règlements en vigueuren matière de gestion financ-ière ;- i.l .emgt, accepte, endosse, ucquittu tous les ef.Tets oe commerce et autres t i tres de paiement
ou de.créances;

- i l  ouvre et fait  fonctionner les comptus courant

.,_ - i !  ouvre et fait  fonctionner lcs coml;tes cou--  . . t J : .  y .  . . : = - .  j n .  . .  .  .  . - .  
. -

ran ts  c t  de  dépôts  dc  I 'e  r r t rcpr ise  ;
.- il engage lcs dépcnsr:s ut les aclrals, l.rassc les

marchés de fourni tures, de service et c le tra.
vaux ,  souscr i t  tous  les  cont rd ts ,  rôg le  tou tes  in -
demnités et col tc lut  toutes transact ions dans la
l imite des crédits ouverts et con formement i  la
.réglementat ion en vigueur ;

- ll représente l'Entreprise devant les Tribunaux.

.  Ar t .  41.  -  Le
établit tous les mois
Ministre de Tutel le.

Directeur Général (ou Directeur)
un rapport d'activités adressé au

Ce rapport pône notamment sur l'exécution du
programme, le climat social et les problèmes matériels
et financiers de l'Entreprise.

CHAPITRE III.
DU PARTI ET DES ORGANISATIONS DE MASSES

Art. 42. - La Celtule du Parti et les Bureaux des
Organisations dæ Masses ont dans l,Entreprise d,Ëtat
un rôle de formation, dfinformation, d'animæion et de
contrôle. lls exercent leurs activités conformément aux
textes.qui les- réglementent et sous réserve des disposi-
t ions de la présente loi.

Art. 43. - Les responsabilités de la Cellute du
Parti et celles des Bureaux des Organisations de Mases
au sein de-l'Entreprise d'Ëtat sont celles prévues par
les dispositions de la pÉsente Charte, notarnment en
ses articles 24 et 25 et 28 à 36 relatift au Comité de
Direction et aux Organes de la Trilogie Déterminante.

An. 44. : Conformément aux dispositions des
articfes 177 et 178 du Code du Travail, lès travaitteun
sont regroupés au sein d'un Syndicat de base ou d,En.
treprise, dans les conditions prfvues par les statuts de
la Confédération Syndicale Co,ngolaise.

TITRE IV.
DES RE LATIONS INTËRI EUR ES

CHAPITRE I :
DES RAPPORTS DE L'ENTREPRTSE D'ÊTAT AVEC

LES DEPARTEMENTS MINISTERIELS ET
AUTRES INSTITUTIONS

Art. 45. - Les Départements Ministériels autres
que celui de tutelle. peuvent intervenir dans les En.
treprises d'État conformément aux textes en vigueur.

. _ Art. 46. - A l,exception du Contrôle d,État et dtla Direction de pranificatïô" à""tlJ'iàpresent.tion esrpermanente dans l,Entreprise, ainsi qu" ou, Organ;s Jc
!.ani et des organi3mes ét servicei aèïrant rassisrancrTech n eu e et t,àpp I iciiion ;;; i àïïTjg rrme nts en matiè.re fiscate, ddijnière ;i?iitiiq;;'àt rîriur., l;;;;suite et la rép.ression dæ infraitions, iout", les autrerInterventions dans l,Entreprise d,Ëtai sànt coordonn*l:par Ja Direction de l,OriehtutionËà, Cont.Oi. âu ùînistère de tutelle.

CHAPITRE II :
DES RAPPORTS INTE R .ENTREPRISES

_ Art. 47. - Les Entreprises d,Etat sont representées au seirr des Chambres 
'Consutaiies 

ou d,autres inst i tu t ions s imi la i res par  les Di recteurs Généraux (ou Direcr.- 'urs) dans le cadre d,un Conseil  de Coordinatior
des Entreprises d,Ëtar.



*ff""-a9. -. !a pÉsidence du Conseit de Coordina-
liol 9o lngrenilsæ d,État est asurée par un R;ËrË;-/ tant.des Entreprises d,Ëtat,.élu par ses pairs. parmi-Ë
Directzun Généraux ou Directéurs pour und périoOÀ
de douze mois orp renor.rwtable conséèutir"r.ni-"---

Son mandat prend fin àutomat
de perte de sa
teur.

at prencl tin automatiquement en casqualité de Direcreur Génént ou 
-ôir*

..Dans ce cæ de nouvellæ élections sont organiséespour pourvoir au posæ væant

- _Art. 49. - Læ t&hes du Conseit de coordinæion
dæ Çntreprises sont læ Ejivantes :1 - " . -  

-  ' -  a  :- Analyse, périodique d_æ poænti atits d,éch ançs
cornmerciaux entre Enireprises d,État dont Ti-. activids sont complémentàires - 

- -

- Créæioo gt gestlon d,un. fonds commun de de-i cumentation techniqu-e professionrrelle ;=.- Céation et gestion'd,rin fonOs iommun d,in-
..:; . fOrffiÛOnS coræSmanttouteq les sources possi-' - *. bles d-apprwisionnanent tiè; -bu 

mirref" ;t'; rF procèdures, l'élaboration et le contrôle- q'e-xêcution d€s appels dbftes et des marchés
. des Entçprises d'Ëiat ;- C.;onstitrdon etmiæ ôn service à ta demande degrciupement d'qgfat temporaires, sr,*iàiis*

. .. par sec-teurs dætifrt& :.- Définition et mise en ciuvre d,une politioue de
relations publiiluæ des Entreprises O;Ëui, rani' au plan nationalqulnæmatiohat;

- Médiation Tedrnique. de concil iation pou r tout
difffrend survenant entre des Entrep'rises J.Ê-
tat, en laisant à_cellesci le libæ choix d,en ap-peler or non an Conseil de Coordination ; 

--
- Contæts avec les sedeurs privé et miite.ii

ArL 50. - f-e. Cgnseil de Coordination préw aux
articlæ 47 et 49 de la pr*enæ Charte se rdunit tot j
tæ six mois, srriconvocation de lon Président 

- ----

. -ll pgu:t se Éunir en sesion Extraordinaiæ en cas
de nécessité;

â Art. 51. - Le Pr&ident du Conseil de Coordina-
ToD peut appeler à ce Conæil toute personne dont lapî ;ipation est jugÉe utile en raison de ses cor*._

ænce...t 
j

ArL 52. - Les séances du Conseil de Coordina-
tiop !q Eirtreprisæ d'État bnt lbbiet o,un procè-
w[bal signé par le Pr*ident er le Secétaire de i,éance.

.Ce Rroc*-ræôal æt appriiuvE1îiôoun de la séan.
cegriyante. 

:. ..:
Arû 53. - Les Entrepriæs d'État doivent dans te

cadre de leun activités et dans la linfiæ des contraintæ
tll.liqurs, économiqu-q gt ûnancièies, s'accorder dæ
p.réTÉrences commercidei. 

'

. . A_cet efçt, aucune commande ne doit être pæsée
à des Entreprisel tièrces ô/ant d'avoir été propôsge a
ung ou plusieun Entrepriæs d'Ëtat;

: ... CHAPITBE III:
DES COMMANDES ET MARCHÉS PUBLICS

Art. 54. - A qualité et prix équivalents les com-
mahdes ot marchés do l'Êtat ot der collectivités publi.

ques sont attritiués en priorité aux Entreprises d,Étæ.

Art. 55. - Un décret pris en Conseil des Ministres
fixera les règles auxquelles sont soumis læ marchés de
l'Fjat, des collectivités publiques et des Entreprises
d'État.

TITRE V
DES REGLES DE GESTION

DU REô,ME rr rgff6{,mi'o;r r*r* Ep R rsEs
D'ÊTAT

sEcr. I. DE LA POSITION DES TRAVAILLEURS
.. DE, L'ENTREPRTSE D'ËTAT

- - Art. 56. - Le TrarailTârr de i'Entrepriæ d,État est 
'

vis-à+is de celleci dans une situation- contractuelte. .
Cetæ siuræion est régie par le Code du Travail. ainsi
que par les lois et règlements en iii$i;-ùFdffi1æigre'-
d'emploi, de rémunération et de ruiturc de contnt

.lp erincine des droits qcquis æt appiicabte aux
travaillzun de l'entrepriæ d'Êtai, sous réiérve dæ me
sures imposées dans le cadre du iedressement ou de ta
réorganisation de l'Entreprise ou du Secteur économi-
que d'Ëtæ.

Art. 57. - t-es Fonctionnairæ en position de d&
tachement 9u en disponibilité et læ àgents contræ-
lu^els de l'Ëtat-qui ei<ercent dans tæ Èntreprises de
l'Etat sont radiés dæ efftctifs de la Fonction'publique
ét rarersés dans les entreprises concernées.

Toutefois, - cæ dispositions ne s,apptiquent pas
aux fonctionnaires détachés d'office pou'r aisurer'les
fonctions de direction, leur reversemeàt dans les effec-
tiÊ de l'unité économique concernée qui.se fera à la
demande de l'intéressé æt subordonné à la'décision du
Gouvemement après avis du Comité de Direction.

An. 58. - Tout travaiileur a le daroir :
- de défencire læ acguis de la Révolution ,- at- pÉ*rver le pærimoine de t'Entreprise, pro-.

priété du pzuple,
- de respecter en toute circonstance ta discipline

du travail;
. - d'arnéliorer sans cesse la qualité et ta quantité

de la proûtction ,- de fournir un effort permanent pourse perfec-
tionner ,

- d?lwer constamment son niveau de conscience
révolutionnaire et idéologique.

.sEcT. il
DES DROITS DES TRAVAILLEURS

Art. 59. - Læ travaillqun pzuvent prétendre,-en
plus des droits gue leur conféreni re Code du Travail et
les règlements en viguanr, à la formation et à l,asiE
tance sociale - à la protection contre les risques pro-
fessionnelÈ. + *..

lls panvent bériéficier des récompenses suivantes :
- Témoignage de satisfaction .
- Inscription au Tableau d,honneur .'
- Décorations
- StimulanÈ matériels.
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Tableau d'honneur sont affichés au panneau cj'afficha.
ge de l'entrepriæ.

: " sicr. ut
oÈs rnures ET sANcloNS

An. 60, - Sonr considérées cornme fautes lourcJes
pouvant entrafner la résiliation du contrat ou. l'exclu-
sion de l'entrepriæ sans que l'énumération ait un caËc-
tère l imitatit: \

ment, i;tilt.t;ent aux .dispositions de llarticle 4 t
t lu Codedu.Travail.. ..,

- ; i , .

, .1 . '  .A{!"-..$Q1;c,, l içt.$lc.t ions sont toujours notif iées
..,par êcri!  .È"lïn3éræié qui émarge un exemplaire de la' décision. L'intéiessé'petjl adresser par écrit toute :'é'

clamatiori aù Dirrictèur Généial directemeât ou par
l'intermédiaire du syndicat.

Art. 67. -'Lês diipositions dcs articles 60 à 66
eidessus ne fopt pæ obstacle à l'application de la
loi 30'76 du 5 aorlt 1976 pour la rÉpiession dæ actes
dq sabotage et des infractions portanl directement
aJiginte au crÉdit d'une entreprise d'État.

..' , Art..68. : Les infractions'préwes à l'article 67
cldæsus sont poursuiviæ sur plainte soit du Ministre
de Tutelle pour les cadres dirigeants, soh du Direc-
teur Général pour les autres agents.

: . La plainte qui doit étre accompagnée d'un dossier
réunissant tous les documents de nature à permettre

'l'ideniification 'de.l'auteur 
et l'appréciation du mon'

. tant du préjudice, est adressée au Commissaire du Gou'
vernement ,près la Cour Révolutionnaire de Justice.

Art.69. - Les auteun d'infractions prévues à l'ar-
ticle 67 de la présente Charte ne peuvent prétendre à' 
de nouvelles ræponsabilités ad sein du secteur écono-
mique d'État au moins pendant cinq ans, dà lors que

:les faits sont.régulièrement établis et leg peines légale'
ment prononcées.

CHAPITRE II.
DU REGIME,FINANCIER DES ENTREPRISES

i' .r l ' i l  ' ' : . .  D'ÊTAT 
':

Art. 70. - L'Entreprise d'État possède un capital
dont le montant est porté à la connaissance des tiers
et qui peut étre augmenté oy réduit en cours d'ex-
ploitation.

Le Capital de l'Entreprise æt constitué par le
apports en æpect* ou en nature faits pai l'Êtat ou ie:
démembrements.

. Art. 71. - L'Entreprise d'Ëtat ne peut bÉnéficier
du concoun.financier de l'Ëtat que dans la mesurp oi
celuicj lui iqnpqqe-dçs gpligatiqng particuliè1p s....,. r.-

Art. 72. - Là responsabilité juridique de l'Entre
prise d'État envers ses créanciers ne sera mise. en jer
que dans la limite du montant de son actif. -
.  . " . ' : . .

Art.Ï3. - u:Ehtrep?ixe d'Ëtat Uoit aËpliquer le
méthodes de gettiôn æièntifique et les règiæ cbmpti
bles. Elle'est .!enue'd'élaborer læ documents compu
btæ, tels çy.le ie bilan, lé:tàbleau des soldes càractérist
ques de gpstion, le tableau dè pasage aux soldes dt
comptes pærimoniaux, les budgets annuels 9.t pluriat
nuels ainsi gue les'documents fiscaux et statistiqoe

Arl.74. '  -,Les produits et profi ts nets de l 'exe
cice déduction faite des charges et pertes y compris l
amortissements et les provisions constiluent le résult,
net.

Art. 75. - Après imputation de l ' impôt sur le t
venu, i l  est fait  sur le bénéfice net de l 'exercice un pt
lèvement du 1O% affecté à la réserve légale. Ce prélèr
rrtcl i t  cêSS€ d'être obligAoire lorsque la éserve attei
les 1Oème du capital scrcial.

- le..refus d'exécuter les ordræ se rattachant à
l'exercice de la proftssion ;- le fait d'ryoir reçu trois avertissements ou deux
blâmes dans l'inærvalle de l2 mois'; -'

- les condamnatigns encqrrues susceptibles .de
pgfer atteinte à la nÉputation de l,intéressé et
à llmaç de marque de l'entreprise ;- la négligeance profæsionnelle èaractérisée ; ; r..

- le travail pour le compte d'un tien; sa.rf déio-.
gation expréssement icordéd,; ' 

-.: .- |es actes de fraude, vols, clétoumenients ei abus
de confianæ ;- la rixe pendant læ'heures de serv[ce et l'ivrqsæ

. sur tes f ieux de travail ;-'la divulçjation drj secrei profesionnel ; , .
- la prolongation non justifiée dæ congés et des

absences autorisfu..

! 
Art. 61. - Lés fattes professionnetles relevées

contre les açnts peÛvent donner lieu aux sanctions
Suivantes :

- avertisæmeni . :-
- btâme. ' ::
- rnise à pied de I iours au maximum avec rere-

nue sùr le traiæment
- licenciernent avec ou sans préavis.

Art. ô3. - U."r*iliæion du coôtrat ou tlexclusion
de I'entreprlse d'uri.cadreldiriçant ne peut être pro-
noncées que p?r f'iltorité investie du pouvoir de nomi-
nat ion.' 

- 
Là : Q irÉcfgrar, G érÉ ral conitituâ un d osie r pou r

faute lourde, confo@ment ag* textg$ en vigueur.
. . ,  . i  . , .

. Lorsque le Direcæur Génénl lui-méme est en cau-
se, le Président du Çornlté de Direction se saisit de I'af-
faire conprmé.;nen1 à,|'article 38 de la présente loi.

' '' 
Art. An. - La mise à pied d'un agent entraîne une

perte de traiiernent proportionnette àla durée de ta mi.-
se à pied, à l'exception des allocations familiales et,le
cas échéaht de l'asistance médicale et sociale quicon.
tinuent à étre foumies pendant la période de iuspen-
sion:

Art. 65. - Toute exclusion de l'entreprise ou tou-
te résiliation du contrat pour faute lourde drlment
constatée par le Tribunal dæ Camarades entraîne la

- r_ r. .  -r_air arr ^,Âavic pt à l . indemnité de l icencie_



, "d#;. 76.'- .Le tÉnéfice à distribuer est constitué
#âr le résultat net de l'exercice, déduction faite de

fli'impôt sur le revenu, du prélèvement atfecté à la réser-' 
ve légale et, le cas richéant augmenté des repofts béné-
ficiairæ ou diminué des pertæ antérieures.

Ce bénéfice est réparti en trois parts répondant
aux objectiÊ ci-après définis : -

1/- dividende revenant au portÈfeuille de l'État
ou à d'autres actionnaires en proportion de leur parti-
cipation au çlpital social.
: U- intéressement des travailleun ôe l'Entre.
prise: .. 

' 
.. , .': .. 

' '

3/: contribution à l'effort d'invætisement n&
tional. Cettr Éarç rarenant à la Nation peut être soit
reinvætie'dans l'entreprise si celle+i sdisfait aux exi-
çncæ. dù plan de développement économique et so
cial, soit investie daru.un secteur. économique ou so.
cial prion-taire, soit enfin. venée dans un fonds d'em-
pruôt portat intérêt, dans le cadre d'institutiors fi-
nancières géées par l'Êtat.

.  : ' - .  . '
,-\ UD décret pris en Conseil des Ministæs précisen

r. alqnCitions d'appl ication du présent article.'
. '

CHAPITRE III.
RÉGIME.DES BIENS DE L'ENTREPRISE

'Art; 
77. - Les biens de t'Entreprise d'État sont

,destin$ à la réalisæion des objectifs fixés pa.r læ sta
tuB.

Læ biens de l'Entrepriæ d'État ne peuvent être
'aliénés que sur autorisation du Ministre de tutelle.

Toutefois, læ statuts pafticulien de chaque en-
treprise peuvent prévoir, pour dæ biens représentant

. unè faibie valèur, qu'ils pzuvent être aliénés sans fur'
rna I ités pa rtia.r I iè res

. Les biens de l'Entrepriæ d'Êtat sont insaisissa' 
btæ sauf dans les cas prévus par la procédure de liqui-
d.ation de l'ehtreprise. .\ \
P ett. 78. - Læ doutions de.numéraires ou de '

rs du domaine privé faites par l'Êtæ ou les Collec-
t. rtés décentratiséè à lrEntæpriæ d'État deviennent
propriété privée de celleci et son intégrées dans son
patrimoine.

Læ biens dépendant du domaine public ne pan-
vent Êire l'objet que d'un transfrrt de gestion.

A ta demande de l'Entreprise, l'État ou la Collec-
tivité dêcentralisée lui en délègue la gestion par un acte
publiéan Jotrmal o-fficiel. . ..*i
-i.' 

Les biens doni ta:gestion'l.a'étdrainsi trarsférée
comervent leui stæut dadépendance'du domaine pu-
btii et demeurent inaliénables, insaisisÔles et impræ'
criotlbtæ. lls'ne sont pas intégrés dans le patrimoine

lle'l'entrepriæ ni inærits à son bilan.
l : - . ':i t . Art. 79. - L'Entreprise d'État peutlecevoir des'
subventions, dons et leç qui deviennent partie inté'
grante de son patrirnoine. Elle peut contracter tout
émprunt àvec ou srts aval de l'État. Læ charg.es de la

J€tto {intérêts et amortissements) sont alors inscrites
,ènprioritd au budçt de l'entrepriæ.

-.'::-J'-:--:: :-i.î-: . . ..,-

.  . i - . . . . t : . l , i r r = ' . - 1 !  . : . . 1  ,  '
*t .,. }i*i:r,r:,â1r;rr,ri....fitlu;.. .dli:;,:,..

, CHAPITBE IV
DU PRIVILEGE DE RECOUVREMENT

des irnpôts et avant tout autre privilège.

Art. 80. - ll est institué en faveur des Entreprises
d'État un privilège de recouvrement de leurs créances.
Ce privilège prend rang immédiatement: après le privi-
lège du trésor prÉvu par l'article 471 du Code Général

' 
Art. 81. - Le privîlfue stipulé à t'articteg0ci-

dessus porte sur les meubles du débiteur. ll s,exerce
pendant une période de deux ans à compter du jour où
la créance devient exigible.

Lorsqu'aucune hypothèque n'est inscrite sur læ
biens immobilien du débiteur, le privilèç des Entre
prisæ d'État s'exerce en qrtre surieux dê obiets mo-
bilien qui sont réputés immeubles pardætination.

Art. 82. - Les Eotreprises d'Ê!a!pquuanlp_(aé_
der el læ-mêt44gffp'Èjr-Êù-rtes d#t@
p9r les" articles 486 et srivants du Code Général des
impôts.

Toutefuis, elles devront au préalable informer le
Trésor des pours.rites qu'elles engæent.

Le porteur dæ contraintes porrra être un agent
de l'entrepriæ concernée rÉgulièrement habileté à cet
effet. .

En ce qui conceme les créancæ devenuæ exigibles
avant la date de promulgation de la présente Charte, !a
d.urée prévue à l'article 81 ci-dessus pendant'laquelle
s'exerce le privilège de l'Entreprise d'Ëtat est à dé-
conipter à partir du jour de cette promulgation. r,:

Art. 83. - Nonobstant les dispositions de l'article
82 ci-dessus et dans le cas où le montant de la créance
ne dépæse pæ la somme de 500.000 F.CFA,le recou-
vrement peut en être assuré selon la procédure d'in-
jonction de payer.

Art. 84. - Lorsque iltusieurs créances sont dûet
à plusieun Entreprises d'Êtæ le rang s'établit en fonc.
tion de I'ancienneté de l'exigibilité desdites cÉances

CHAPITI]E V 
.

DES CONVENTIONS ENTBE L'ENTREPRISE
D'ÉTAT ET LE DIHECTEUR GÉNËRAL

. Art. 85. - Toute convention pasée. entre l'En
treprise d'État et le Direcæur Général doit faiæ l'ob
jet d'une autorisation prÉalable du 

'Ministre 
de tu

ælle.

Art. 86. - ll est interdit au Directeur Général e
au Prbident du Comité Direction, sanf accord'préa
lable du Comité de Direction, de contracter sou
quelque forme que ce soit dæ engng€ments auprÈ
de l'Entreprise, de ss faire consentir par ellæ de
découverts en compte courant ou autrgment, aint
que de faire cautionner ou. avaliser par elle des eng:
gemenb enven les tiers.

Art. 87. - Les dispositions dæ articles 85 et 8
cidessus ne sont pas applicablæ aux conventior
normales portant sur læ opérations de l'Entrepris
avec ses clients.



osnu3 to.n rr* COfnù oaû" f. fi apob ilqrï F{Étrln tû Corao

;;7.f : atlfr en nrz::-.i ir*#ti:,

des lpis et règle-

DUco

.  a ) -  de
effectués,

- recevolr mensuellerhent de la .Trésorerie Gé-
. nérale,.;ide la Direction des ,lnpots et de ta
. Directi,on des .Douanes, un état_ réçapitulatif
i :-  indiquant les-impôts et taxes mis.en recou-

vrement. oour. chaque Entreprise d.Ëtat, les

b)- de lbpinion du vérificateur relativement à |
sincérité et à ia régularité des cômptes et à leyr compi
rabilité avec ceux des exercices.précédents. sur le.pf a
des méthodes et des principes ;

natureet de des contrôle

moiivent les réserves éveq u ic)-  des raisons



i#Ës'énrises à la certification ou le refus de certifica.rfl;
7' 

Art. 99. - Le Commissariat Nationat aux comptes
cir dénoncer au President du Comité de Direction les
:its délictueux dont les vérificateurs auraieni eu con-
:issance dans l'exercice de leun functions.

Art. 100. - Àu. cas.où^le-capitat de l,Entreprise
rr amputé de_ plus dæ 3l4,le Commisariat National.Jx comptes fera un rapport au Pr&ident du Comité
e Direction qui devra convoquer le Comité de Direc.
o1.$a.n1. les 30 jou.n de la_réception du rapport. passri
e délai, il est tenu d'en saisir le.Premier Miàistre.

cuanrae ru.
DU CONTROLE PARLEMENTAT RE

Art. 101. - Conformémgn-t aux textes en vigueur,
Assemblée Nationale Populaire dispose d,un'droii.e contrôle de la gætion des Entrepiisés d,État.

Art. 102. - Le Contrôle'de l,Assemblée Nationale
oputaire sur la gestion des Entrepiiù e,E;i-r,;Ë;
u,."lon læ modalit& suivantæ :

.. 
'1/- 

l-e Gouvern.r.n, doit, annueilement four-
rir - r'Assemblée Nationale Populaire, la nomenclature
Jes Entreprises'd'Etat, ainsi que leurs bilans, tableau
les soldes caractéristiquæ de gestion, tableau de pasa-
Je au solde des compter patrimoniaux ainsi q'ue le
nontant des avances et subventions de 1,.État,

2l- Dæ Députés ou grbupæ de Députés peuvent
itre désign& pour suivre et appr&ier la gestion d'entæ-
rrises d'Êtat déterminée ;

' 3/- Des Commisions d'enquéte et de contrôle
reuvent être forméés au sein de l'Assemblée Nationaleropulaire.

' Les Commisions d'enquête ont pour rôle de re-
:ueillir des élémenr d'information sur les faits déter-
.ninés.

Uæ Commissions de contrôle sont chargées d'exa-
Tà.. la gestion administrative, financière ou techni-
lL,--1es Entreprises d'Eut en cause.

-es Comrnissions d'enquéte et de contrôle doi-
vent adresser, après leur mision, un rapport au Bureau
Ce l'Asemblée Nationale Populaire.

.Art. 1d. - Let Membræ de la Commision d'en-
;uete peuvent se faire communiquer tous documents
Ce service de quelque nature que ce soit relatiÊ au
fonctionnement des Entreprises soumises à leur con-
trôle.

lls disposent également, dæ pouvoin d'investiga-
tion les plus étendus sur piècæ et sur place.

. Art. 104. - Les Membres des Commissions d'en-
quête et de contrôle sont tenus au secret et seule l'As-

semblée Nationale Populaire peut, sur proposition de
son Présidenl décider par un vote spécial, de la publi-
cation de tout ou partie du rapport 3'une commission
d'enquête ou de contrôle.

CHAPITBE V, 2;
DU CONTROLE JU R ID ICT IONNEL

Art. 105. -'Les Eritreprises d'Ëtat sont soumises
au contrôle de la Cour des comptes et des juridictions
légalement compétentes.

TITRE VII.
DU CONTENÎIEUX

Art. 106. - Toutes contestations qui peuvent
s'élever au cours de l'existence de I'Entreprise ou après
sâ disolution au couh des opérations de liquidaiion
ressortissent à la compétence du tribunal du siège so-
cial.

Art. 107. - Les litigæ qui naisent entre entre-
prise d'Ëtat soit à lbccæiôn de conclusion ou de l'exé-
cution d'un contrat commercial, soit pour d'autres
raisons peuveôt être soumis au Conseil'de Coordiha-
tion dæ Entreprises d'État, conform'ément à l'articte
49 ci-desus

Art. 108. - Les titiges entre les Entreprises AlÊt"t
et les tiers sont du ressort des juridictions de droit
commun et des Institutions d'arbitrage compérentes.

TITRE VIII.
DISPOSITIONS FINALES

Art. 109. - Ouel que soit te régime juridique, ad-
ministratif et financier et sons réserve de restructura-
tion, sont soumises de plein drcit à la pésente Charte
dans un délai de trois mois à compter de sa publica
tion, toutes les Entreprises épondant à la définition
des articles 1,2 et 3 cidessus.

Aft. 110. - Les digositions de la péseàte Charte
feront l'objet en tant que besoin, de textes d'applica-
tion.

Art. 1 11. - Sont abrôgées toutes dispositions an-'
.térieuræ contraires à la présente Charte.

Art. 1 12. - La prÉsente loi sera publiée au Jour-
nal of ficiel de la République- Populaire du Congo, et.
exécutée comme loi de l'Ëtat.

Fait à Brazzaville,le 14 man 1981.

Colonel Denis SASSOU-NGU ESSO.


